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. S I G N I F I É
k

' p o u r  le  C H A P IT R E  D E S .  M E D A R D
de la Ville de Saugues, Intimé.

C O N T R E  le C O R P S - C O M M U N  & 
 H A B I T A N T S  de la même Ville ,  

Appellants. ' 

IL s’agit dans cette affaire d'un droit de 
b a n n a l i t é  de  four fur- les Habitants de 

la V ille &  des Fauxbourgs de Saugues , 
' qu'on voudroit difputer au Chapitre de

faint Medard de cette Ville de Saugues, quoique 
ce .droit' lui appartienne en vertu d ’anciennes 

conceff ions des Seigneurs,&  qu’il foit appuyé de 
;ititres multipliés & d’une poffeffion de plufieurs 

fiecles.
En 1 7 7 0 cette longue poffeffion du Chapitre 

fut troublée par 14  Particuliers dé la V ille  &
A
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des Fauxbourgsde Saugues, excites par un desprin- 
cipaux H abitants, qui étoit Echevin, 6c qui ayant 
un four dans les environs de Saugues, mais hors 
des limites de la bannalité du C hapitre, auroic 
voulu anéantir cette bannaliré, afin de groiïir les 
produits de ion four.

Ces 14- Particuliers ayant été pris en contravention, 
le  Chapitre les a&ionna devant le Juge de Sau
gues ; 6c bien tôt après le Corps-commun fut mis 
«n caufe fuivant la ré g lé , ce qui interdifoit au 
Juge du lieu la faculté de connoître de la con- 
telïation. En conféquence, en vertu d’ un A rrêt de 
la C o u r ,  cette conteftation fut renvoyée en la 
.SénéchauiTée de cette V ille  de Clermont.

L à ,  les titres du Chapitre furent critiqués, fa 
pofièflion fut çonteilée, 6c une prétendue pof- 
leiïion de libération fut articulée de la .part du 
C orps com m u n,ou  plutôt de la part du même 
Habitant qui conduifoit, comme il conduit encore, 
toute cette affaire. .

M ais tous les efforts que l’on fit contre la ban
nalité du Chapitre furent vains. La Sénéchauf- 
fée reconnut que>le Chapitre étoit fondé en titre 
6c en pofïèflion, 6c que les Habitants n ’avoient 

„point acquie la libération dont ,on excipoit pour 
eux. En conféquence elle rm intintle' Çhapttr/ dans 
fon dno.ii d e . i k a n n a l i t é y Sentence d u ^ ' M a i  
17 7 3  /rendue fur productions refpe&ives 6c dans 
la plus grande connoiflance decaufe.

Jü’cft ¿ c  çéit.e.&qntçnçq. qup lç Ç ççp s  commun
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eTc Saugues eiï Appellant en la Cour , &. que le' 
Chapitre demande la confirmation, fur le fonde
ment des mêmes moyens qui Font fait rendre 
par la Sén échauffée , &  qui fo n t,  1°. les titres 
±°. la poifeiïion , 30. &  le défaut de poiïèifion 
de libération de la part des Habitants , &  me me* 
l’inadmiiïibiiité de la preuve des prétendus faits 
de libération qu’ils articulent en dcfefnoir de caulc.-

: I. Titres du Chapitre*

• Il faut être Seigneur pour établir un droit de- 
bannalité. M ais ce droit, unei'ois ctablij peut ou e 
concède par le Seigneur à quelqu’un qui ne l’e il  
pas r c’efc ce qui eli arrivé ici.-

Les anciens Seigneurs de Saugues &  de M e r-  
€GEurr  qui étoient des .Princes de la maiion de 
B o u rb o n , avoient jadis la bannalité de. fo u r  îur 
les Habitants» de la V ille  &  des Fauxbourgs de 
Saugues^ Ils la concédèrent à titre de foi &i hom 
mage &  fous une redevance. Ccette bannalité 
vint enfuitc à être poiîedée .par- indivis, moitié 
çar  im fieur P c r k r &  Fautre-moitié par un fieur 
“de B om v, qui eut pour hériticre une nommée M i-  
racle de Borne , laquelle époufa un fieur d e P o u -  
^ol, qu’elle prédécéda, lui laiiîànt un fils..

L e  Chapitre acheta d ’abord la moitié du droit 
«Te bannalité appartenante au iieur Pen er  j il fe 
rendit'enfuite adjudicataire par juiHce de l’autre 
'moitié appartenante au fieur de P o u io l  f i ls , corn-;
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me héritier de Miracle de Borne. Cette adjudi
cation faite publiquement devant le Juge du lieu 
ôc à la chaleur des cncheres, eft du i l  Juillet 
14.4.7 ; elle porte: adjudicanius....PreshyterisCol- 
legiatis Ecclefiœ Salguaci medietatem furn i & fu r - 
nagii diclæ villœ Salguaci pro indivifo exijlentem  
cum diclis Presbytcns : ç’eft la le premier &  le 
plus ancien des titres du Chapitre,

Ces deux acquittions fucceiÎives , qui réunif- 
foient la totalité du tour &  de la bannalité dans 
les mains du Chapitre , avoient befoin de Vin- 
veJHture du Seigneur. Cette invcftiture fut donnée 
par une Charte de Louis de B o u rb o n , C om te  
de M ontpenfier, Dauphin d’Auvergne , &  Sei
gneur de M e rc œ u r&  de Saugues, du 11 O cto
bre 14.63, qui fait le iecond titre du Chapitre. 
Les deux acquittions y  font approuvées &  rati
fiées, &  le Seigneur y  fait remiiè aux Chanoines 
de la redevance pécuniaire dont la bannalité étoit 
ju(qu’alors chargée, ne fe réiervant à cet égard 
que la foi &  hommage que le Chapitre a exacte
ment rendue jufqu’à ce jour. Le Seigneur fe ré- 
lerve auffi par cette Charte le droit de conitruire 
un four dans l’étendue de la bannalité pour cuire 
le pain de fon hôtel ; &  il charge le Chapitre de 
dire tous les jours , à iix heures du matin , une 
M e iîè , que pour cette raifon on appelle la M eife 
de Yaube, &  que le Chapitre depuis ce tcmps-la 
n’ a jamais manqué 1111 ieul jour de faire célébrer.

Quelque temps après, ÔC en 1^90 , s’étant élevé



cles difficultés entre le Chapitre &  les Habitants 
au fujet de la grandeur des p ain s , des droits qui 
fe percevoient pour la cuijjon, &  de la maniéré de 
retenir p la c e au-four ces difficultés furent réglées 
par une tranfa&ion de cette, même année .-¡14.90: 
Sur quoi nousobferverons ici,pour n’y  plus reve
n ir ,  que les Adverfaires a&uels du Chapitre pré
tendent trouver dans cette tranfa&ion, uixafFran^ 
chiiTemem formel du droit de barinalité, en ce 
qu’il y eli d i t , félon eux , que les Habitants peu
vent aller cuire leur pain ailleurs hors de la V ille .

Mais cette phrafe n’eil nullement dans la tran- 
faélion, puifque pour l’y  trouver, ¡les Adverfaires 
-font* obligés d ’ajouter au texte  ̂ ôc de t'emplir,aau 
■gré de leurrimagination, pluiieurs lacunes que la 
vétufté a occafionnées dans l ’a & e , lequel^ eit tout 
rongé par. les bords 6c dans pluiieurs endroits 

•du milieu. n . •• { - . pb'lrion :
D ’ailleurs ü fift manifeile &  convenu entre les 

Parties que l’a&e eft une tranfaSion, au fuj;et 
(co m m e on l’a dit ) de la grandeur des pains, 
du prix de la cuiifon &  de la retenue des places 
au four. O r  tout cela annonce ovidemmeni/pla* *• * * j  * » - 
bannahté en faveur du C h ap itre , 6c: L’interdic
tion des Habitants d ’allercuire ailleursjcar dansda ' 
luppoiition d’une liberté entière £ç réciproque à 

!;Cct égard r il n’y  ^yoit pas de; trâité à faire enftç 
le Chapitre &  les Ha,bitam$. Jamais Je Q ïrps.de 
V ille  de C lerm ont, par exemple , ¿trâita-t-il _pour 
les places au four , pour la* grandeur des pairts
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d e m énage , &  p o u r  îe  prix d'e la cu ïflori, a v e c  
les -Boulangers de la V i l l e ,  d on t on fait que les 
fours lie fo n t ;point b à n n a u x L a  tra n fa d io n -d o n i 
il s ’a g i t1 ferôit d o iië1 cicMitràdi&oire &  inconcilia-

6'

blé a vec elle-mênîë:, fi éôntenaftt,rconYmê elle -fait 
iept a huit cîâùfés routés indicatives &  fuppoh- 
rives de la bannaiité, elle en côntenoit enfuite une 
dërniere quia en fefôit deftrùélive par ia7 liberté

\ A y 1
i]U éUe‘áccórderoit aux Habitants d’aller cuire où- 
bon leuriemblerolt. A u iïi  la tranfa&ion ne conti- 
entelle pas cetté derniere claufe. Et il e ftdefait, 
qu ’après comme avant 1490 , la bannaiité conti- 
Éiriua I'ci,àvèir0ilku. Elle 'fut:iriiême authentiqué*- 
fóeñ’t^^':fól€mneUeáient -reeorï'nue pat les H  abi
ta riïà'fc ri- ĉôrps £ dans une d'élibératio'n'ide la Coniv 
muñe de l’année 163 j'y  &  dans une tra'niàâiony 
p o rta n t rèconnoi0ance ex-preflc y 'qui -fiit palléc en 
conféquence au profit du Chapitre en -1 6̂3<5 , pár 
féi Confuís1'• Vórŝ  aâuéls, autor îfésÜeS^Habitantsy 
■6c'iuf l’a v is Tdé iix 'Commiilaires' que le C orps 
commun avoit nonïmés pour examiner les titres 
&  le$ droits du-Chapitre/àéiiioi'ces Commiilaires 
'employèrent trois années. ? ' 31 ’ •

^ Par’cétte-  ̂ tràniv\£iion’de ï 636 il fut reconnu', 
ail 'ñom du Côrps cdmmun 6c Habitants de Sait- 
•giieS j'que ié Giâpitre non feulement étoit proprié
taire du droit de ’ banriálité y itiàis1 encore que fa 
í]Wíéííioh->a "cet1 égard 'étoit confiante; &  en con~ 
jtfçtiçncé j  cft-îl dit , • les 'Cónjiils j  au nom de la 
‘'Ville exécutant les précédentes délibàations



¿!icelle, ont reconnu & déclaré, reconnoijfent & 
déclarent que le droit de bannaüté a compété à  
appartient audit Chapitre ; Je foumettant pour & 
au nom de ladite Vaille & Communauté d'icdle de 
cuire leur pain au Jour dudit Chapitre &  non ail
leurs , à peine de $ livres d’amende pour chaque 
contravention. . .. „ lejquelles reconnoijjance&Jou- 
mijjion ont été acceptées par les Syndics du Cha
pitre , &c. &c. . ; ‘

C e  titre , comme on v o i t , feroit par lui-même 
conftitutifde la bannalité, s’il étoit ici befoin d’un 
titre conftitutif ; on. veut bien .cependani.^ne le 

^donner que. pour un titre fupplétif &  récognitif, 
&  certainement il en a bien les ^ara&eres. M ais 
cela fuffit pour notre cauiè ; car en droit écrit , 
comme nous iommes', il n’eft pas beioin^ pour être 
maintenu dans un droit de bannalité, d’en rappor
ter le titre originairement conftitutifi, &C- il luffit 

. d ’un titre récognitif accompagné de poilèlîion :- il 
iuffiroit même, de la poffeilj.on toute lèuje  ̂ précé
dée de contradiction; fujvi$ d ’acqtiiefce^Tieiit, : 
or les a d ^ d ç  i  ^ 3 >& -•
<jue tout cela ̂ militoit ç a  faveurdu Cib^pi.txej f o n f ,

Aux titres qu on vient de voir le Chjipitrç, a joufe 
• dcux ^vçuX;&. ̂ dénç^fyr^nients.,par)lui Îpur^s au 
. .S ç ^ n fu r , ,„ lW / ç n J i539 !,J &  l Æ t r j : ^  ' i ^ 99. , 
oc. dans lqfqüels le foqr ,en queftion cft povte çn 

;franç)ie alimone, ■fqus $  d^npjpin^tipn tde four 
-bandiçr.^  . .. , 0  ̂£ i -jori^Uif üiudot
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II rapporte aufii une foule de baux , tant an- 
.'térieurs que poilérieurs a la- reçonnoiiiânce de 
■' 16 36  , &  qui vont ■jiriquà la natiîànce des con- 

tertations en 1770. Mais comme ces baux y ainii 
que plufieurs autres pieces qui font partie des pro
ductions du Chapitre , ont plutôt trait- a la poifcf- 
liôn qu’à ' la "propriété, 011 fe réferve de n’en' par- 

’ 1er que dans l’article de cette poiîèilion , a'' quoi 
l’on va .paffer ; après avoir oblervé que toutes Tes 

;  obiedions que le Ç orps commun a eilayé de faire 
::contre les divers titres- ci-deiFus, &  notamment 
°;çdf?tré’ l)a :Ÿecoriporiïané'c:(îc ' ï  636 , îè Cîiapitïé les
- d.T réFlitcés pâr fes écriture^ d’tinè-nïaniére faiis te- 
’’ pliq.ue. • • ' : ' ‘
.  j ,  . . . I . J : * j ' » : 11:j : j > : . J

a o n ç r r ,  T  j . . .  ■

.•-locjq/n /il. iJ .*/. 'irrt.ir.u ‘j . t  - if < ' r . u h  ;n :,:p ;:;u i

3Îiifr: ç elu"r - lài ; pôiledë ‘ réelle mcfnrr iSfc "’c^rporëHè- 
’ n i e n t  U n e  bannalitêde f o u r q u i .  jo u i t  d e  c e  f o u r

* fous la dénomination dé four ba'nrial ; qui empè-
* c h e 1 ¿jue d’autre^ fours' né' fbientConfti'uits ,'dans 
JY ét'enduc ̂  d fa barl t: alité - \ ) û reftîii concédé l e drbit 
? d’ ert conftniire 5i-& I-Vnfin1 qui' Fait militer les con

trevenants lorfquc les contraventions viennent a fa
f connoiirancc.;' - r r v  : r ‘
vi. Q r  ̂ x°. le'Ghàpitt'eprodtiitune infin if é d&baitx 
» dans’lefquels^il' a toujours 'donné IF fermé1-' 1b four 
’ dofit il s’agir, comme jo u r  banncil: Plufieurs de 
'ces baux fo n t, comme on l’d dit, antérieurs a la 
reconnoiflànce de 1 6 3 6 ,  6c les autres foiii pbite-

rieurs.
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rieurs. Q u e fi dans un petit nombre de ces der- 
;niers baux1 lé: foui* n’eft pas préciiément affermé 

1 comme Eaftnal , il y  eft -affermé avec la. claufe , 
CGinmc ^lc précédent' Fethïier en a jo u i ce qui

• revient au mêriïè'j dès^qué ce précédent Fermier 
avoit( un bail où la bannalité étoit nommément

~f ëxprîméèr 'Çês? baux àii * refte Ç- coin me on* l’a dit 
r̂auiÎi^,t'Vont'Jijufq'trcri; :-i 7 7 b  ;1 en --forte que lenplus 

X àncién étant çîe1 -1 yfi'^vbila- ùrîer chaîne de pôlîei- 
v iion de plus de deux fiecles ^  prouvée par les baux 
r feuls 1 -fans parler de  l’aveu ;de cette poiîèihon fait 
« :ipar lé-Gorps comrfiHri^üi-rhcme-dàfts la reconnoif- 
f : i'2. n c b  à é  y i 6 ] 6 l u  f o b b ^ n o s  i u i  i u p

- •' < a3*.La prohibition dè’t^nftrUire dés i^ürs -eil éga
l e m e n t  prouvée àiï-'procès. En i 6^x<\c nommé 

Lafargé ’veut côhilruire un four dans fa - maifon , 
&  fait mettre là màin à l’œuvre ; lè Chapitre en'eft 

T avertiraitiignifier un aj&ë portant déferiiès,&: la con£ 
■ truffion cefFe, fans avoir0jamaislété reprife depuis.

En 16 9 9 , M atthieu Roux', Boulanger ( c ’eft-à- 
dire Marchand de pain) à Saugues,entreprend auffi, 
de 'conftruiiei : üh io u r  chez -lui pour y  1 cuire-le 
pain'de fon'convrrifercè ; pareiilé dcfenfe de la part 
du Chapitre rd'é paifcr o'utre : réfiftance de la 

. part de R o u x ,  aflign:ition de la part du Cha. i-
* inftahct rréglce ; intervention des Habitams ; 

■Séntéfrcë;îehl Îoveur du Chapirre-, füivic à la vé
rité d^appeLau* Parlement , mais appel qui ne - fut 
pas fuivi ; 6c, ce qui eft décifify démolition abiolue 
du four d o n tils ’agiiloit. 1. *



ï o
En 1 7 1 3 , nouvelle tentative de la part da 

même R ou x ; un four eil par lui clanclcilinement 
conilruit dans le fond de fa cave; le Chapitre a 
le yent de cette, contravention , il fait aiïigner 
R o u x  à ce qu’il ait à démolir encore ce four , &C 
le four eft démoli.
1 Enfin en 1 7 7 0 ,  quelque temps; avant la naif- 
fance des conteiU tions, un nommé Garde ;vienc 
s’établir. Boulanger à Sayigues-, croyant pouvoir y  
bâtir, un four ; mais on lui dit dans la V ille  que 
la bannalité du Chapitre e;il u n : obilacle à ion 
deiTein; il s’adreiîè en coniéquence au Çh^pitre, 
qui lui concède, moyennant une rente annuelle, 
la.permiiïion de conftruirc le;four projette, &C 
qui eil abfoîument le feul qui exifte &  qui ait ja 
mais exillé dans la bannaliçë du Chapitre : choie 
que la Cour, efl; fuppliée de vouloir bien remar
quer comme une preuve '.vivante; &  une démonf- 
tration de l’exiilence: de la bannalité. C ar à qui 
perfuadera-t-on qu e; fans cette bannalité, dont un 
des. principaux, effets cil çVempjêcher perpétuelle- 

; nient la, contraction d ’aucun ^utre f o u r n i l  n’y  
aijitéi.t ’ pa$ ¡qu dans 1 une. Y illçjcom n ç̂fSauguçs , 6c 
pendant des ficelés ,* cent particuliers qui auroiçnc 
fait conilruire des' fpurs chez, e u x , ,oul po.ur lqur 
commodité v ou po.ur : fai.i-c;le co'mmçrçD ?
- 30. Eour.cç(q u icil  dos ;C:oiurayentiqns q u i(fc,-fe- 

:• raient commîtes par la-pke^quejpsJhjas-b^rLniçrs 
auraient p o r t é e  -à/cuire'dans:des. tours jétr ange es , 
le Chapitre les a auifi réprimées. q^ain!,.’H Ici a
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connues ; témoins les procès verbaux qu’il fit dref- 
fer contre les quatone particuliers dont les con
traventions‘ôrti: occafidnne le; préfent procès; p t  ii  ̂
le Chfapitrè' ne rapporte pas de fembl’ablesjjrocës 
verbaux* pour des contraventio'ns antérieures dli 
même gen re, c’eft fans doute, ou parce qu’il n’y  
en a pas eu , ou parce que le Chapitre ayant tou
jours affermé ion fo u r, &  fes ferm iers ne s’étant' 
pas plaints, le Chapitre n’auroit pas connu ces- 
contraventions prétendues ; ou ^ènfiri parce que les 
contrevenants fèrôient rentrés d’eux-mêmes dans 
leur devoir fans attendre les voies riéôureufes.’ 

Contre tout ce que deffus &  notàmment;c'ontre,îèP 
moyen victorieux de l’inexiftence d’aucun four étran
ger dans l’étendue de la bannalité , on a voulu 
dire qu’il y  avoit trois fours dans les apparte
nances de Saugues.; fayoir, le four du moulin neuf 
celui du moulin R odd ier, celui du moulin de 
Chaujje , c e ‘dernier appartenant à ce principal H a - ? 
bitant qui eft ici le moteur du procès actuel, fous 
le nOni du Corps commun. O n  a prétendu que 
l’exiftence de ces trois fours aufli anciens (a-t-on . 
d it )  que celui du Chapitre même, dépofoit contre 
la bannalité de ce foilr du C h ap itre , &  on a fait 
intervenir les particuliers qui exploitent ces autres 
fours.

M ais , &  l’objeûi on &  l’intervention, tout cela : 
difparcît devant le fait certain ôc fur lequel on 
eft enfin parvenu à fermer la bouche aux A ppel
ants , que les fours dont il s’agit, étant b ie n , fi

B  2



l’on veut, clans les appartenances du territoire de 
Saugues , mais non dans la V ille  & les F .a u xr . 
bourgs, de Saugues,, ils ne font point dans l’éten-, 
due de la bannalitéJdu'Chapitrev laquelle ne va 
point au delà de la .y i l le  6c des Fauxbourgs; 6 c ’ 
q u ’en conféquence le Chapitre n’avoit pas eu ni 
pu avoir le droit de faire démolir ces fours : ce 
qui rend leur exiftence inutile au fyftême des 
A dyerfaires.,

;..Le C hapitre  a donc titre 6c pofîèiïion pour 
la bannalité contentieufe ; voyons ii le C orps com
mun en auroit acquis la libération par une pof-
fèjïion contraire, comme il Ta toujours allégué.

•t .'Í l • fj -

§. I I I .

P o in t de libération acquife par le Corps commun.

L a  faveur.de la liberté efl: le plus.grand moyen % 
qu’on ait employé pour, les Habitants de S a u g u e s , . 
afin de faire perdre des-à-préient au Chapitre fà t 
bannalité, ou du moins afin de faire admettra la • 
preuve des faits de libération qu’on a articulés.

O r  nous conviendrons fans peine que la liberté, 
eft en effet ce qu’il y  a fur la terre de plus fa-f 
vorable; mais ce n’eil toujours là qu’ un moyen 
de coniidération. Et malheur au peuple plaideur, 
fi ces f o r t e s  de m,qycns'devojent l’emporter fur 
les moyens, de droit, 6c même s’ils influoje.nt 
jamais jufqu’à un certain point dans les.jugements 
des Tribunaux.



Pour ce qui eft des faits articulés pour le Corps 
com m un, ils n’ont jamais été dans le cas que la 
préuve en dût être ad m ife , foit à caufe de leur 
FauiTeté évidente, foit parce qu’ils ne feroient pas 
ce qu’on appelle relevants, &  que frujîrà probatur 
quod probatum non relevât ; foit enfin parce qu’il 
feroit impoflible de les prouver.

U n  de ces faits eft que le Chapitre ne dit pas 
laJVIeffe de Xaube à laquelle on luppoiè que la 
bannalité eft attachée.

M ais c ’eft comme fi quelqu’un de C lerm on t 
ofoit demander à faire preuve que le Chapitre Ca- 
thédral ne fait pas célébrer tous les jours la M eiïè 
d ’onze heures ; d’ailleurs la bannalité n’eft pas 
attachée ici à la MeiTe de Y aube. L e  Seigneur, par 
ià Charte de 1463 , charge bien le Chapitre de 
dire cette M eiïè ; mais ce n’eft pas fous peine 
d ’extin&ion de la bannalité , c’eft feulement fous 
peine de la rentrée de cette bannalité en main 
iuzeraine. *

U n  Jecond fait, eft que les divers Membres du 
Chapitre eux-mêmes auroient dans tous les temps 
envoyé cuire leur pain ailleurs qu’au four dont 
il s’agit. Mais le fait fut-il aufti vrai qu’il eft 
hafardé, il ne feroit pas concluant : le propriétaire 
de la bannalité pouvant s’en affranchir, ou plutôt 
n y  étant pas iujet par la raifon qu e, nemo Jlb i 

feri'it.

U n troijîeme f a i t , eft que le Chapitre n’a pas 
exactement entretenu le four ; qu’il n’y a pas tenu
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des balances pour pefer la p â te , &  que ies 
Fermiers ont arbitrairement perçu le prix de la 
cuiiTon. / .

T ou s ces faits encore fuiTent-ils vrais ne c o n - 1 
cluroient pas : la bannalité ne fe perd point faute 
d’entretien du four ou du moulin bannal, elle dort 
feulement (difent les Auteurs ) pendant le temps 
que les moulins &  fours ne font pas en état. 
Quant aux balances, s’il n’y  en a pas tou jours, 
eu auprès du fo u r, il y  a toujours eu un poids ap- 
pèlié balance rom aine, qui valoit bien des balances 
proprement dites. Et pour ce qui elt du prix de 
la cuifTon , s’ il n’avoit pas été perçu uniformément^ 
ce feroit parce que les variations dans le prix du 
bois a chauffer le four auroient exigé des varia
tions dans le prix de la cuiiTon ; ou bien il fau- 
droit dire que ce feroient des concuiïions com- 
miies par les F erm iers, lefquelles ne’ fauroient 
nuire au Chapitre ,4 &  dont perfonne ne s’étant 
jamais plaint dans le temps, c ’eft une preuve que 
le fait n’cil pas vrai.

' U n  quatrième (ait qu’on prétend même avoir 
déjà prouvé par écrit, eft que le Chapitre ailigne 
en 1668 par un de les F erm iers, pour quelque 
indemnité réfultante de la chute du four, ie ièroit 
d éfendu, en diiant que ce four n’étoit point ban
nal ; mais on a détruit làns refîource cette allé
gation par les écritures du Chapitre, de forte 
q u ’on peut avec aifurance donner ici le fait pour 
con trouvé.
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Enfin un cinquicme fait &  le plus important

de tous, pour ne pas dire le feul important, fe- 
roit que depuis quarante ans avant le litige, les 
deux tiers des Habitants de la V ille  &  Faux- 
bourgs de Siugues font en poileiïion de porter, 
ou d ’envoyer cuire leur pâte ailleurs qu’au 
four du Chapitre; d’où l’on conclut que par-là le 
C orps commun a acquis fa libération de la ban- 
nalité.

M ais ce fait n ’eft pas pofé dans les principes 
de la matiere, &  fi on vient à le poièr, comme 
il faudroit qu’il f û t , pour être concluant fuivant 
ces principes, la preuve en eil alors évidemment 
impoffible ; parce qu’il n’eft pas même vraiièm- 
biable. En effet, fuivant les principes rappellés ('•jTom.»des 
par G u y o t ,  en ion Traité des Fiefs ( *  ) ,  &  par 
le G r a n d , fur la Coutume de T r o y e s ( * * ) ,  il (**)Art. 64. 

-faudroit que les deux tiers des fujets banniersn°-4°* 
cuiîent abfolument ceiTé pendant quarante ans 
coniécutifs d’aller cuire au four bannal ; car fi 

.̂vd’ un coté ceux qui auroient ceiTé d’y aller , ne 
compofoient pas les deux tiers des Habitants , leur 
poileiïion feroit inutile pour eux &  pour les au
tres , fuivant le Grand : &  fi d ’un„autre côtjé ,

0 dans(Jl’efpacc, de quarante années, ils avaient ,çté 
dn temps en temps au four bannal , pour lorsje  
temps antérieur ( dit M e. G u y o t ) feroit effacé il 
n’y auroit pas de conjonction de; tem ps, & -.la  
prefeription ne commcnccroit que de la dcrniqre 
fois qu’ils auroient celle; paice q u ’ils feroicjit

\



préfumés être venus au four bannal comme force's 
Ôz non comme libres, ut coacli & prohibid : 
non jure familiaritatis. O r  fi nos Adverfaires 
ont articulé que tous ceux des fujets banniers 
qu’on prétendroit s’être éloignés du four du Cha
pitre pendant les quarante dernieres années, com - 
pofent les deux tiers des Habitants, du moins 
n’ont-ils pas articulé que tous ces prétendus trans
fuges, n ’aient pas été une fois ou deu x, &  même 
dix &. vingt fois , au four bannal dans le cours 
de ces quarante années ; leur articulation n’eft 
donc pas d'ans les principes.

Q ue fi on vouloit l ’y  réduire, il faudroitmet
tre en fait que de tous ceux qui fe feroient abfen- 
te's du four depuis quarante an s, &  qui forme- 
roient íes deux tiers des fujets banniers, il riVn 
eft pas un feul qui ait été ou qui ait envoyé une 
feule fois cuire fon pain au four bannal pendant 
tout cet efpace de quarante années accomplies. 
M ais il eft évident qu’un tel fait n’eft pas lèule- 
ment vraiiemblable, &  conléquemment la preuve 
n’ en eft pas admiiïible; le fait n’eft pas vraifem- 
blable, cîifons-nous, dans la V ille  deSaugues, où 
il n’y  a que le feul four du Chapitre. O n  eft 
même convenu dans la dernierc Requête du Corps 
commun , que plujieurs Habitants ( &  on 
pu dire tous fans exception ) ont préféré ce Jour  
du Chapitre à tout autre & y  ont été cuire. L e  dernier 
fait d es Adverfaires n’eft donc pas plus relevant 
que les autres, tous cnfemble doivent donc être

rejettes
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rejettés par la C o u r , com me ils l’ont été par la

Sénéchauffée. Et le chapitre doit etre maintenu dès à préfend&fans intercolutoire dans undroit qui jamais n'aufon  

Monfieur S O B R I E R  D E  L A U B R E T , 
Rapporteur.

Me. R E C O L E N E ,  Avocat.

G a u l t i e r , Proc.
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